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	DOSSIER DE PRESENTATION DES PROJETS THEATRE

ENSEIGNEMENT DE LA SHOAH



IMPORTANT
Les dossiers doivent être déposés au minimum 3 mois avant la date de la première représentation et le projet ne peut être réalisé plus de 12 mois après la date de la décision de la Fondation.

Les dossiers doivent être retournés à la Fondation pour la Mémoire de la Shoah simultanément par voie électronique enseignement@fondationshoah.org  et par voie postale en 2 exemplaires. 
Les dossiers incomplets ne pourront pas être traités. 
Le porteur du projet doit agir dans le respect de la législation du travail, être en règle avec les organismes sociaux dont il dépend ainsi qu’avec la réglementation en matière de licence d’entrepreneur de spectacles.

Sauf exception, les décisions seront communiquées par écrit dans les 6 mois suivant le dépôt du dossier complet.

COMPOSITION DE VOTRE DEMANDE 
La Fondation se réserve la possibilité de demander d’autres pièces suivant la spécificité de votre dossier
Merci de respecter l’ordre indiqué et de numéroter les pages de votre dossier
Chaque exemplaire du dossier complet doit être agrafé ou relié séparément. Indiquer « original » sur l’exemplaire comportant les signatures et les originaux.
· Fiche projet 

· Formulaire complété 

· Budget prévisionnel (joint)

· Calendrier de trésorerie (joint)
· Note du metteur en scène mentionnant son parti-pris 

· Lettre du producteur indiquant sa conception de production du projet 

· Note de présentation de la société de production indiquant sa raison sociale, la date de sa création, sa forme juridique, son numéro de licence d’entrepreneur de spectacle, le nom de son responsable juridique et administratif. 

· Note précisant nom et raison sociale du producteur délégué ou du coproducteur 

· Lettres d’engagement chiffrées des autres sources de financement déjà confirmées.

· Copie des contrats conclus avec les artistes- interprètes, le metteur- en- scène et le théâtre.

· Catalogue des œuvres produites et historique de la compagnie

· CV des artistes (auteur, metteur- en- scène, comédiens)

· Le texte de la pièce

· Dossier administratif (1 exemplaire agrafé ou relié) 

· Extrait K-bis, daté de moins de 3 mois (dans le cas d’une société) ou Statuts (dans le cas d’une association)
· RIB (IBAN pour les comptes étrangers)

· Bilan et comptes du dernier exercice, certifiés par le commissaire aux comptes

· Dernier rapport d’activités

· Table des matières (merci de reporter les numéros de page) 

10 avenue Percier 75008 Paris - ( : +33 (0)1 53 42 63 17   ( +33 (0)1 53 42 63 11 

Email secrétariat : ymervius@fondationshoah.org - Site Internet : www.fondationshoah.org

FICHE PROJET

	N° de dossier

10/E
	TITRE DU PROJET*


	COMMISSION
Enseignement de la Shoah

	Reçu le : 

AR : le
	Nombre de représentations, dates et lieux :


	Proposé par (Institution, nom du responsable du projet, adresse, tél, fax, e.mail) * 

	Coût total de l’opération* : 


	Aide demandée* :   (ne peut excéder 20% du budget total et tiendra compte du nombre de lieux et des conditions de représentation prévues)



	
	Autres institutions sollicitées et montant des financements demandés* :


	Autres institutions sollicitées et montant des financements obtenus* :



	Résumé du projet artistique * (15 lignes maximum) :




 * à remplir par le porteur de projet
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FORMULAIRE DE PRESENTATION 

DES PROJETS THEATRE

	1) DESCRIPTION DU PROJET



	- Titre

	- Projet artistique développé

	- Le thème traité a-t-il déjà fait l’objet d’une pièce de théâtre ? Nouveauté ou originalité

	- Public visé

	- Portée européenne ou internationale

	- Nombre d’interprètes

	- Nombre de répétitions


	2) QUESTIONS FINANCIERES



	- Coût global du projet 

	- Montant du financement demandé à la FMS. (ne peut excéder 20% du budget total et tiendra compte du nombre de lieux et des conditions de représentations prévues)

	- Calendrier des recettes et des dépenses attendues

	- Durée prévue du projet et date du paiement demandé à la FMS avec justificatifs.


Merci de joindre toute information que vous jugeriez utile à une bonne compréhension de votre projet

Date et Signature    

Nous attirons votre attention sur les conditions complémentaires à remplir si votre projet est accepté :

- Ouvrir un compte d’emploi spécifique au projet dans les écritures de l’institution (au crédit : subvention allouée par la FMS, par d’autres institutions, ressources propres affectées par l’institution au projet ; au débit : engagements de dépenses du projet).

- Fournir un compte-rendu d’exécution et un bilan financier de l’opération, dans les deux mois suivant la réalisation du projet.

- Permettre le contrôle par la Fondation de la réalisation des actions et de l’emploi des fonds, notamment par l’accès aux documents administratifs et comptables.
Budget prévisionnel
Dépenses
	Volet artistique :
	

	Salaires bruts des artistes-interprètes - répétitions
	

	Salaires bruts des artistes-interprètes - représentations
	

	Salaires artistes de complément
	

	Charges sociales patronales artistes (congés spectacles inclus)
	

	Rémunération metteur- en- scène
	

	Salaire(s) assistant(s)
	

	Rémunération décorateur
	

	Rémunération costumier
	

	Décors
	

	Costumes
	

	Volet technique :
	

	Salaires personnel technique (nombre de personnes)
	

	Salaires personnel administratif (nombre de personnes)
	

	Charges sociales patronales autres personnels (congés spectacles inclus)
	

	Lieux de répétitions
	

	Location de salle
	

	Salle en ordre de marche
	

	Location de matériel
	

	Frais de transport et de déplacement
	

	Hébergement
	

	Volet de communication :
	

	Rémunération attaché de presse
	

	Publicité, promotion
	

	Autres :
	

	Autres rémunérations (à préciser)
	

	Assurances
	

	Taxes
	

	Divers (à préciser)
	

	TOTAL
	


Budget prévisionnel

Financement

	Vente du spectacle à l’avance
	

	Vente de billets escomptés
	

	Recettes annexes (préciser)
	

	Apports garantis
	

	Accords de co-production
	

	Mécénat ou parrainage
	

	Autres participations demandées :
	

	Commission européenne
	

	Aide à la création
	

	Aide au projet
	

	Conseil régional
	

	Conseil général
	

	Municipalité
	

	Sociétés civiles (SACD, SACEM, ADAMI, SPEDIDAM…)
	

	Fondation pour la Mémoire de la Shoah (Le montant de la subvention de la Fondation, qui ne saurait excéder 20 % du budget total, tiendra compte du nombre, du lieu, et des conditions des représentations prévues).
	

	TOTAL
	


NB : joindre pour chacune des lignes les justificatifs (devis détaillés, contrats, factures…) 

Titre du projet : 

Nom de l’institution : 
CALENDRIER DE TRESORERIE

(à compléter)

	Financements 
	TOTAL 
	Mois/

Année

….
	Mois/

Année

….
	Mois/

Année

….
	Mois/

Année

….

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	TOTAL 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Dépenses
	
	Mois/

Année

….
	Mois/

Année

….
	Mois/

Année

….
	Mois/

Année

….

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	TOTAL 
	
	
	
	
	


Critères d’expertise des dossiers Enseignement de la Shoah :

· L’adéquation du projet avec les objectifs prioritaires de la FMS

· Les compétences du demandeur pour mener à bien le projet

· Le caractère novateur du projet

· L’opportunité

· L’impact attendu

· L’utilisation des nouvelles technologies

· La pertinence du budget du projet, l’implication financière du porteur de projet et la justification du montant demandé à la Fondation

· La prise en considération des dimensions philosophiques et sociologiques de la pédagogie

· La méthodologie prévue pour le suivi du dossier

· Pour les films et documentaires : l’existence d’un diffuseur

· Pour les manuscrits : l’existence d’un éditeur

· Pour les voyages sur les lieux de mémoire : une préparation et un suivi
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